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Description de poste

Personnel technique et professionnel

	Titre : Annexe A de la convention collective (complément du poste au besoin)
	Service : Numéro du service – nom du service


	Raison d’être du poste :
Sous la responsabilité du « titre du supérieur immédiat », le titulaire a pour mandat de « deux à trois phrases qui donne un aperçu général du poste.  Elle décrit de façon concise ce qui est attendu par le titulaire du poste.
	Identification du poste :   
Date : date création du poste ou mise à jour
Lieu de travail : PDC, CDM, TEL ou CDQ
Supérieur immédiat :
 nom

	Principales tâches : 
· Reflète les tâches habituelles, des plus importantes ou moins importantes (quotidiennes, hebdomadaires, mensuelles ou annuelles)
· Débute par un verbe d’action;
· Description concise et directe;
· Tâches décrivent ce que le titulaire du poste fait (verbe), comment et pourquoi il le fait (comment il exécute ses tâches et objectifs attendus)

Le but recherché est de faire connaître la nature du poste, comment s’accomplie les principales tâches, les responsabilités et objectifs attendus du titulaire.

Ainsi, la description de poste permettra à tout candidat de se faire une idée précise du poste et être en mesure de déterminer si ce poste lui convient.  L’objectif étant d’avoir le meilleur candidat pour le poste.
	Formation et expérience :
· Formation académique (DES ou DEP, DEC, BAC), ou l’équivalent;
· Nombre d’années d’expériences requises en précisant le domaine d’activité;
· Expérience supplémentaire qui n’est pas requise mais qui représentante un atout.


	
	Compétences techniques :
Connaissances techniques nécessaires OU qui représente un atout pour accomplir les tâches comme par exemple :

· Microsoft Office, Word, Excel, PowerPoint en précisant le niveau (débutant, intermédiaire ou avancé);

· Connaissance d’un outil d’interrogation de bases de données telle que Cognos;
· Maîtrise de la langue française parlée et écrite),
· Anglais (niveau recherché ou un atout)  


	
	Compétences non techniques :

Qualités et habiletés requises pour l’accomplissement de ces tâches et responsabilités comme par exemple :
· Capacité d’analyse et de synthèse;
· Excellente communication orale ou écrite;
· Avoir de l’initiative;
· Faire preuve d’innovation et de créativité;

· Souci du service à la clientèle;

· Capacité de travailler en équipe et sous pression;
· Faire preuve d’autonomie.


	
	

	*Liste non limitative
	


Numéro du poste (Réservé aux Ressources humaines)

